


9h30  Mot d’introduction par l’Agence Régionale de Santé Corse

9h45 Présentation du référentiel par la Haute Autorité de Santé

10h30 Table ronde avec l’Agence Régionale de Santé Corse, la Collectivité de 
Corse et la Haute Autorité de Santé, questions / réponses

10h50 Pause café  

11h15  Présentation du rôle d’accompagnement de la Structure Régionale 
d’Appui Pasqual

Programme



Programme
11h35 Présentation du rôle d’accompagnement du CREAI PACA et Corse 

11h55 Présentation du rôle d’accompagnement de l’OMéDIT PACA-Corse sur le critère 
impératif 3.6.2 « Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du 
médicament. »

12h15  Déjeuner

13h45 Retour d’expérience du Groupement Economique et Solidaire CAP SOLIDAIRE
 -Nouveau dispositif d’évaluation : les changements, avant / après

 -Comment mettre en concurrence et choisir l’organisme évaluateur

 -Difficultés rencontrées et atouts du nouveau dispositif 



Programme
14h05 Retour d’expérience de l’UGECAM, organisme gestionnaire
 Comment associer les personnes accompagnées à sa démarche qualité ?

 -La méthode de l’accompagné traceur

 -L’entretien avec le CVS

 -Le questionnaire de satisfaction 

14h25 Table ronde ESSMS, questions / réponses

14h55 Mot de clôture par la Haute Autorité de Santé & par l’Agence Régionale de Santé 
Corse

15h00 Fin de la rencontre 



Mot d’introduction
ü Conformément à la mission qui lui a été confiée par la loi du 24 juillet 2019 relative à 

l'organisation et à la transformation du système de santé, la Haute Autorité de 

Santé a publié au mois de mars 2022 le référentiel et le manuel d’évaluation de 

la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, suivi en 

mai 2022 de la publication de la procédure d’évaluation et du cahier des charges 

applicable aux organismes souhaitant réaliser des évaluations en ESSMS.

ü Nouveau dispositif d’évaluation applicable aux ESSMS et premier référentiel 

national commun à l’ensemble du secteur.



Mot d’introduction
ü Pour favoriser l’appropriation du nouveau dispositif, la Haute Autorite ́ de 

Santé s’appuie sur les fédérations des secteurs social et médico-social :
-la FORAP (Fédération des organismes régionaux et territoriaux pour 
l'amélioration des pratiques en santé) qui regroupe les structures régionales 
d’Appui comme Pasqual en PACA.
-l'ANCREAI (Association nationale des centres régionaux d'études, d'actions et 
d'informations), représentée dans la région par le CREAI PACA et Corse, 

ü La rencontre, soutenue par l’Agence Régionale de Santé Corse, est 
conjointement organisée par la Structure Régionale d’Appui Pasqual et le 
CREAI PACA et Corse.

ü La Corse est la 5ème région à organiser une rencontre de ce type, après 
Bourgogne-Franche-Comté, PACA, la région Grand-Est et la Normandie.



Haute Autorité de Santé 
• Angélique KHALED, Direction de la qualité de 

l’accompagnement social et médico-social à la 
HAS, Directrice

• Noémie GUITTON, Cheffe de projet au sein du 
Service Evaluation de la DIQASM

Ø Présentation du nouveau dispositif 



Les fondements de l’évaluation
1

8Journée régionale



Ce qu’est l’évaluation des ESSMS

9

L'évaluation de la qualité en établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) :

– est prévue par l’article L312-8 du CASF

– a pour objet d’apprécier la qualité des prestations délivrées par les ESSMS aux personnes accompagnées

– vise l’ensemble des ESSMS mentionnés à l’article L312-1 du CASF, sauf dérogations prévues par le même code

– est réalisée tous les 5 ans par un tiers extérieur indépendant de l’ESSMS

Journée régionale



Ce qu’est l’évaluation des ESSMS 

10

Finalité : apporter une réponse pertinente et adaptée aux attentes 

– Des personnes accompagnées :
connaissance du niveau de qualité d’un ESSMS

– Des autorités : 
outil du dialogue régulier entre la structure et l’autorité, et lors 
du renouvellement des autorisations d’activité

– Des professionnels :
outil de management interne et amélioration des pratiques

Journée régionale



Les orientations stratégiques

11

Les enjeux de la démarche d’évaluation

Permettre à la 
personne d’être 
actrice de son 
parcours

Renforcer la 
dynamique 
qualité dans 
les ESSMS

Promouvoir une 
démarche porteuse de 
sens pour les ESSMS 
et leurs professionnels 

Journée régionale



Les orientations stratégiques

12

Le référentiel d’évaluation, centré sur la personne, est construit autour de 4 valeurs prioritaires : 
Les valeurs portées par le référentiel d’évaluation

L’approche inclusive 
des accompagnements

Le pouvoir d’agir 
de la personne 

Le respect des droits 
fondamentaux

La réflexion éthique
des professionnels

Journée régionale



Les orientations stratégiques

13

Démarche d’évaluation à 3 niveaux

La personne accompagnée

Les professionnels

L’ESSMS

Journée régionale



Les dispositifs complémentaires

14

Les missions d’inspection - contrôle
• Visent à veiller au bon fonctionnement des ESSMS, en termes d’effectifs, de qualification du personnel, etc. et à 

repérer et prévenir les risques de maltraitance
• Relèvent des autorités de tarification et de contrôle
• Sont programmées ou non programmées

Les contrôles de conformité aux normes
• Sont ajustés aux activités de l’ESSMS 

Exemples : visite de la commission de sécurité pour des ERP, contrôle de l’hygiène (norme HACCP), conformité des 
locaux avant ouverture, etc.

• Relèvent de différents organismes ou autorités.

Qui ne relèvent pas de la HAS

Journée régionale



Les outils pour l’évaluation
2
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Le référentiel d’évaluation

16

La structure

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

157
Critères

Journée régionale



Les professionnelsLa personne

Le référentiel d’évaluation 

17

L’ESSMS
Chap. 1 Chap. 3Chap. 2

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

3 chapitres

Journée régionale



Le référentiel d’évaluation 

18

9 thématiques

Spécifiques au chapitre 3 
(L’ESSMS)

Communes aux 3 chapitres
• Chap. 1 (La personne)
• Chap. 2 (Les professionnels)
• Chap. 3 (L’ESSMS)

Commune aux 2 chapitres 
• Chap. 1 (La personne)
• Chap. 2 (Les professionnels)

• Bientraitance et éthique
• Droits de la personne accompagnée

• Expression et participation de la personne accompagnée
• Co-construction et personnalisation du projet d'accompagnement

• Accompagnement à l'autonomie
• Accompagnement à la santé

• Continuité et fluidité des parcours

• Politique ressources humaines
• Démarche qualité et gestion des risques 

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

Journée régionale



Le référentiel d’évaluation

19

157 critères

Applicables selon :
• Secteur : Social / Médico-social
• Structure : Établissement / Service 
• Public : PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

28

129
Applicables à :
• Tous ESSMS
• Toutes structures
• Tous publics 

Journée régionale



Le référentiel d’évaluation

20

157 critères

Qui doivent être totalement 
satisfaits !

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

Le niveau attendu

139
18

Journée régionale



Les critères impératifs

Point d’attention : la cotation NC n’est pas applicable (sauf critère 3.6.2).

Investigations complémentaires
Information de la gouvernance

Intégration au rapport d’évaluation

Investigation complémentaire 
possible par l’autorité

Si cotation 
< 4

Formulaire complété par 
l’intervenant 

Élaboration d’un plan 
d’actions par l’ESSMS

Transmission à l’autorité 
compétente

Pendant la visite d’évaluation Après la visite d’évaluation

21

Fiche pratique N° 8

Journée régionale



Le manuel d’évaluation

22

Description de la fiche critère
Thématique

Objectif
Critère 

Références

Éléments d’évaluation

Cible concernée 
en gras

Journée régionale



Le manuel d’évaluation

Le système de cotation

Les critères impératifs

23

Fiches pratiques : sujets développés 
L’organisation de la visite d’évaluation

Le champ d’application des critères

Les méthodes d’évaluation

L’entretien avec les membres du CVS

Le rapport de visite d’évaluation

Les RBPP

Journée régionale
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Les méthodes d’évaluation
Un chapitre = une méthode

La personne

Accompagné 
traceur

Audit système

Traceur ciblé

Cible les résultats 
Approche terrain

Évalue les 
organisations pour 
s’assurer de leur 
maitrise sur le terrain

Chap. 1

Les professionnels
Chap. 2

L’ESSMS
Chap. 3

Traceurs

Journée régionale



Pour les ESSMS soumis à l’obligation de création d’un CVS

Entretien avec les membres du CVS

L’entretien vise à apprécier l’implication du CVS dans :
– Le développement de la qualité de l’accompagnement des personnes
– La promotion de l’expression et la dynamique de participation des personnes accompagnées 
– Les évolutions du fonctionnement et de l’organisation de l’ESSMS
– La bonne circulation des informations

10 critères investigués 
Chapitres 1 et 3

Guide d'entretien
Fiche pratique n°6

25Journée régionale



Les méthodes d’évaluation 
Les moyens utilisés

Entretiens Consultation 
documentaire

Observations
Personne accompagnée
Professionnels
Gouvernance

Structure, organisation, 
fonctionnement, 
affichages… Dossier type, procédures, 

comptes-rendus…

Membres du CVS

26Journée régionale



Le système de cotation 

27

Les 5 niveaux de cotation
Chaque élément d’évaluation d’un critère fait l’objet d’une cotation à partir des réponses apportées. 
5 niveaux de cotation sont possibles :  1 étant le niveau le plus faible et * le plus élevé.

Cotation Légende

1 Le niveau attendu n’est pas du tout satisfaisant

2 Le niveau attendu n’est plutôt pas satisfaisant

3 Le niveau attendu est plutôt satisfaisant

4 Le niveau attendu est tout à fait satisfaisant

* Le niveau atteint est optimisé

Journée régionale



Cas particuliers

Le système de cotation

28

La réponse apportée par la personne accompagnée ne 
permet pas la cotation de l’élément d’évaluation :

– Cotation « Réponse Inadaptée » : RI
– Cotation neutralisée sans impact sur le résultat

> Applicable uniquement dans le cadre de l’entretien 
avec la personne accompagnée du chap. 1

Cotation Légende

NC L’ESSMS est non-concerné par l’(les) élément(s) 
d’évaluation d’un critère

RI La personne accompagnée donne une réponse 
inadaptée à l’intervenant

L’élément d’évaluation ne s’applique pas à la 
situation :

– Cotation « non concerné » : NC 
– Justification du choix

> Non applicable pour les critères impératifs 
(sauf critère 3.6.2).

Journée régionale



La procédure d’évaluation
3
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Le rythme et le calendrier de l’évaluation

30

Décret du 26/04/2022 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS 

– Une évaluation tous les 5 ans 
– Une programmation pluriannuelle arrêtée par les autorités de tarification et de contrôle
– Le 1er cycle d’évaluation :

1er oct. 2022 01 janv. 2023 30 juin 2023 01 juil. 2023 31 déc. 2027

Mise en œuvre de 
la programmation pluriannuelle 

Transmission des évaluations 
ESSMS autorisés 

entre 01/01/2008 et 31/12/2009

Arrêtés de programmation 
pluriannuel  

01/07/2023 – 31/12/2027

Journée régionale



Démarche d’amélioration continue de la qualité

31

Auto-évaluation
ou autres démarches 

qualité

Mise en 
concurrence –
choix d’un OA

Visite 
d’évaluation

PAQ

Transmission 
du rapport

ESSMS

OA Offre de prestation 
d’évaluation

Diffusion / 
transmission du 

rapport

Visite 
d’évaluation

RAA

Tous les 5 ans 

Journée régionale



L’auto-évaluation par les ESSMS

32

Une démarche volontaire

Impulser une démarche collective et participative
Engager une dynamique d’amélioration continue de la qualité
S'approprier les exigences attendues 
Définir des actions d'amélioration de la qualité des accompagnements

Objectifs

Chaque ESSMS est encouragé à réaliser une auto-évaluation.

Journée régionale



L’auto-évaluation par les ESSMS

33

Lien auto-évaluation / visite d’évaluation
Une démarche volontaire à la main de l’ESSMS, qu’il pourra valoriser lors de la visite d’évaluation, via :

- Les actions d’amélioration mises en œuvre après auto-évaluation, 
- Et toutes autres actions spécifiques engagées en lien avec l’activité de la structure et le public 

accueilli.

Toutes ces actions sont complémentaires et visent à élever le niveau de qualité.

Objec&f 3.10 – L'ESSMS définit et déploie sa démarche d'améliora&on con&nue de la qualité et 
ges&on des risques

• Critère 3.10.1 – L’ESSMS définit sa poli;que qualité et ges;on des risques.
• Critère 3.10.2 – L'ESSMS met en œuvre sa démarche qualité et ges;on des risques.

Journée régionale



La visite d’évaluation

Réunion 
d’ouverture

Visite de 
la structure

Les étapes clés
– Le planning détaillé du déroulé de la visite d’évaluation (séquences et durée) est défini conjointement par 

l’organisme et l’ESSMS.

– 6 grandes étapes sont identifiées :

Évaluation dans 
la structure

Synthèse entre 
intervenants

Débriefing avec 
la gouvernance

Bilan de fin 
de visite

34Journée régionale



Le rapport de visite d’évaluation

Publication et diffusion du rapport d’évaluation

Transmission 

Autorité compétente

HAS

En interne
Diffusion

35

Publication

Rapport de 
visite 

d’évaluation

Journée régionale



Suivi du plan d’actions 
issu des résultats de 

l’évaluation (article D312-203 du 
CASF)

Le rapport d’activité annuel 

36

Valorisation des actions 
engagées dans le cadre de la 

démarche d'amélioration 
continue de la qualité 

Envoi annuel à votre 
(vos) autorité(s) de 
tarification et de contrôle

Journée régionale



Points d’attention sur 
les exigences du cahier des charges HAS

4
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Les exigences du cahier des charges

Une intervention indépendante
des organismes

La professionnalisation 
des organismes et de leurs intervenants

Un niveau d’activité des 
organismes

L’engagement des organismes 
à réaliser les évaluations sur la base 
des outils et méthodes HAS

Des contrôles renforcés 
de l’activité des organismes

38Journée régionale



– Inscription sur la liste des organismes autorisés après dépôt par l’organisme sur la plateforme Synaé :
• du courrier de recevabilité ; 
• de l’attestation d’accréditation

– Publication de la liste des organismes autorisés à procéder aux évaluations en ESSMS sur le site 
internet HAS et la plateforme Synaé.

– Mise à jour quotidienne de la liste par ajouts ou retraits d’organismes

Liste des organismes évaluateurs

39Journée régionale
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- Foire aux questions

- Référentiel d'évaluation de la qualité ESSMS

- Manuel d'évaluation de la qualité ESSMS

- Procédure d'évaluation des ESSMS

- SYNAE - Guide d'utilisation 

- Cahier des charges accréditation

- Liste des organismes autorisés pour l'évaluation des ESSMS

     Pour nous contacter : contact.evaluation-sms@has-sante.fr

Quelques liens utiles

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3334593/fr/evaluation-des-essms-foire-aux-questions
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3322901/fr/referentiel-d-evaluation-de-la-qualite-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3323075/fr/manuel-d-evaluation-de-la-qualite-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3338774/fr/procedure-d-evaluation-des-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3323069/fr/mettre-en-oeuvre-l-evaluation-des-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3338812/fr/cahier-des-charges-accreditation
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3336247/fr/les-organismes-accredites
mailto:contact.evaluation-sms@has-sante.fr


www.has-sante.fr
Retrouvez nos travaux sur



Table ronde

Agence Régionale de Santé de Corse
Haute Autorité de Santé

Collectivité de Corse



Pause café 



Structure Régionale d’Appui Pasqual

• Laure Hardouin
 Ingénieure qualité, référente ESSMS
  
Ø Présentation et rôle d’accompagnement de la Structure 

Régionale d’Appui Pasqual



Présentation 
PASQUAL



PASQUAL
PASQUAL est la Structure Régionale d’Appui 
a ̀ la qualité des soins et la sécurité des 
patients de la région PACA & de la Corse.

Suite au décret du 25 novembre 2016 relatif 
à la déclaration des Evénements 
Indésirables Graves associés aux Soins 
(EIGS) et aux structures régionales d'appui 
à la qualité des soins et à la sécurité des 
patients, Pasqual a été désignée par l’ARS 
PACA comme SRA en décembre 2016, et 
en avril 2021 par l’ARS Corse.

Pasqual fait partie du GIP (Groupement 
Intérêt Public) Innovation e-Santé Sud.





Les missions 
PASQUAL



• Soutien méthodologique pour la déclaration, la gestion et l’analyse des Evènements 
Indésirables Graves associés aux Soins (EIGS)

• Mise a ̀ disposition d’outils 
-> Pour se former a ̀ la gestion des risques et à la démarche qualité
-> Pour analyser un événement indésirable grave associé ́ aux soins 
-> Pour faire un plan d’action.

• Accompagnement 
-> Apporter notre expérience et notre expertise sur vos problématiques autour de la qualité 
des soins et de la sécurité des patients 

• Formations 
      -> Sessions de formation ouvertes a ̀ tous sur inscription 
      -> Possibilité de faire appel a ̀ PASQUAL pour des formations spécifiques

• Expertise & participation a ̀ des projets de recherche 
      -> Dans le but d’améliorer la qualité des soins et la sécurité des patients.

Les missions PASQUAL



Les missions PASQUAL
Signalements des EIGS

Appui aux EIGS
Evénements Indésirables 
Graves associés aux Soins

Nouveau dispositif 
d’évaluation de la qualité 

des ESSMS

Expérience patient / usager

Formations

Programme d'Amélioration 
Continue du Travail en 

Equipe (PACTE) 

Certification HAS 
dans le secteur sanitaire



→ Pour un résultat…
• Amélioration continue de la qualité des soins et de la sécurité des patients et des personnes 

accompagnées
• Développement de la culture sécurité des professionnels de la région PACA

Accompagnement 
pédagogique

Démarche de proximité 

Réactivité face aux 
demandes 

Confidentialité

Autonomie et 
indépendance

Aide et soutien des 
structures

Les engagements de la SRA PASQUAL



CPIAS

OMEDIT

CRPV

CAPTV

CEIP

CRH

CRMRV

CRIV / 
Grives

Réseau REgional des Vigilances et d’Appui - RREVA

Médicament

Pharmacovigilance

Toxicovigilance

Pharmacodépendance

Produits sanguins
et dérivés

Méthodologie
Qualité

Gestion des risques

RREVA

Hygiène

Positionnement de PASQUAL dans le RREVA

Antibiothérapie

CRABTCRABTIdentitovigilance

Matériovigilance



Positionnement de PASQUAL dans la FORAP 
Fédération des Organismes Régionaux et territoriaux pour l'Amélioration des Pratiques en santé

Participation aux groupes de la 
FORAP : 
- EIGS
- Médico-social
- Certification pour le secteur 

sanitaire
- Médecine de ville 
- Implication des usagers
- Plateforme eFORAP 
- Collège
→ Production d’outils 
nationaux sur différentes 
thématiques à destination des 
établissements et des 
professionnels



Les partenaires PASQUAL



PASQUAL & le 
nouveau dispositif 
d’évaluation des 

ESSMS



Les comptoirs qualité PASQUAL

Sessions d’1 heure, en visio-conférence, ouvertes à tous les professionnels du secteur 
médico-social & du secteur sanitaire des régions PACA et Corse :

• sur les grands principes de l’évaluation et de la certification,
• sur les méthodes,
• sur des thématiques ciblées.

• Animées par des experts, avec une expérience opérationnelle.

• Objectif : mettre à disposition des informations concrètes pour s’approprier les 
dispositifs d’évaluation.

• Les sessions se terminent toujours par une séance de questions / réponses.

Les 
Comptoirs 
qualité de



Secteur medico-social

• 2 juin 2022 - Nouveau dispositif d’évaluation de la 
qualité des ESSMS

• 16 juin  2022 - Signalement des EIGS, partie I
• 30 juin 2022 - Signalement des EIGS, partie II
• 13 octobre 2022 - Méthode de l’Accompagné 

traceur et entretien avec le conseil de la vie 
sociale 

• 7 septembre 2023 – Méthode du Traceur ciblé

Retrouvez les replays et les supports de présentation 
sur le site internet Pasqual :
https://pasqual.sante-paca.fr

  

Les comptoirs qualité PASQUAL

https://pasqual.sante-paca.fr/


Objectif 
Encourager les professionnels à signaler et analyser 
les EAIS (Événements Indésirables Associés aux Soins)

Cible 
Professionnels :
-des ESSMS,
-du secteur sanitaire,
-du secteur de la ville.

Inscrivez-vous vite ici 

Challenge, lancement de l’édition 2023 /2024  



Challenge, lancement de l’édition 2023 /2024  



Evaluation, 
accompagnement 

Pasqual 
Exemple en EHPAD



EHPAD 
Accompagné Traceur & entretien avec le conseil de la vie sociale 

Programme 

-Temps de préparation en amont 

-Présentation de la méthode

-1 journée sur site

-Compte-rendu, analyse des données 

-Restitution aux professionnels

Jour J

-10h00 : méthode de l’accompagné traceur, entretien avec la personne accompagnée – 45 

minutes 

-11h30 : entretien avec le Conseil de la Vie Sociale – 1h

-14h00 : méthode de l’accompagné traceur, entretien avec les professionnels - 1h30



Regards croisés d’un usager, du CVS et des 
professionnels
Ce qui fonctionne bien 
• La communication orale et informelle entre 

professionnels.

• La démarche d’amélioration concernant les 

équipements.

Exemples : nouveaux lits pour les résidents, aménagement 

des espaces extérieurs.

• Une grande bienveillance et une écoute vis-à-vis des 

résidents.

• L’autonomie des résidents est favorisée et encouragée. 

• Les situations de rupture de parcours sont identifiées. 

-> Une volonté générale de « bien faire » 



1/ Droits de la personne accompagnée
 

• Mettre en place le livret d’accueil spécifique à la structure.

• Diffuser les chartes auprès des professionnels.

• Mettre en place un affichage renseignant le code couleur des tenues des professionnels.

• Informer les usagers sur le rôle de la personne de confiance.

• Mettre en place des formations / actions de sensibilisation à destination des professionnels sur 

les droits de la personne accompagnée.

Axes d’amélioration 



2/ Expression et participation de la personne accompagnée
 

• Mettre en place un questionnaire de satisfaction.

• Formaliser les modes de communication entre le Conseil de la Vie Sociale et les personnes 

accompagnées (mode de diffusion des comptes-rendus de réunions, connaissance des 

membres, relevé des besoins des résidents…).

• Organiser des sorties / activités sportives / sociales / culturelles à l’extérieur de la structure.

• Informer les personnes accompagnées sur les démarches citoyennes (élections…) et la 

possibilité d’y participer.

Axes d’amélioration 



3/ Co-construction et personnalisation du projet 

d'accompagnement
 

• Systématiser le Projet d’Accompagnement Individualisé (PAI) à l’arrivée et sa réévaluation. 

• Instaurer sa co-construction avec la personne accompagnée (et si possible ses proches) ainsi 

qu’avec le professionnel référent.

Axes d’amélioration 



4/ Accompagnement à la santé 

• Mettre en place des formations à l’évaluation et à la prise en charge de la douleur.

• Mettre en place un protocole suivi sur la prise en charge médicamenteuse (consentement…).

• Identifier et organiser des actions de prévention à la santé (activité physique, nutrition, 

vaccination, dépistages…).

• Développer des programmes d’éducation thérapeutique sur des problématiques communes 

aux résidents (diabète, troubles nutritionnels…).

Axes d’amélioration 



5/ Démarche qualité et gestion des risques 
• IMPORTANT Critère impératif 3.12.2
« L’ESSMS communique sur le traitement des plaintes et des réclamations aux parties 
prenantes. » 
-> Formaliser et communiquer le circuit pour :
-la transmission des plaintes et des réclamations
-leur traitement
-Bilan et point de discussion sur les mesures correctives à prévoir en CVS.

• IMPORTANT Critère impératif 3.13.2 
« L’ESSMS communique sur le traitement des événements indésirables auprès des parties 
prenantes. » 
-> Amplifier en CVS la communication sur la définition, le traitement et les mesures correctives 
liées aux EIGS.

Axes d’amélioration 



Outils & conseils 
démarche qualité



Les fiches mémo FORAP

Objectifs 
• Faciliter l’appropriation des attendus des 

éléments d’évaluation des 18 critères 

impératifs du manuel 
• Proposer des pistes d’action à mettre en 

œuvre.

Disponible sur demande par mail pour les 
professionnels de PACA & de Corse

pasqual@sraq.fr



Les fiches mémo FORAP
9 fiches mémo déjà disponibles 
• Fiche  critère  2.2.4 - Liberté d'opinion, croyances et vie spirituelle 
• Fiche critère 2.2.1 - Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de la 

personne accompagnée 
• Fiche thématique « Dignité/intégrité/vie privée/intimité »
• Fiche critère 2.2.5 - Les professionnels respectent le droit à l'image de la personne 

accompagnée
• Fiche critère 2.2.6 - L'ESSMS favorise l'exercice des droits et libertés de la personne 

accompagnée - 2023 01
• Fiche critère 2.2.7 - L’ESSMS garantit la confidentialité et la protection des informations 

et données relatives à la personne accompagnée
• Fiche thématique « Plaintes et réclamations »
• Fiche thématique « Plan gestion de crise »
• Fiche critère 3.6.2 - Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du (co-

rédaction Resomedit / Forap)



Comment bien choisir son organisme accrédité ?
Mise à disposition d’une trame FORAP pour la mise en concurrence des organismes 
évaluateurs, sur demande auprès de Pasqual

ü Mettre en concurrence au moins 3 organismes 
Nécessité d’échanger en amont avec les organismes accrédités, il faut établir une relation 
partenariale 
NB : Attention aux frais de transport

ü Définir en amont :
• la date
• la durée 
• le planning de l’évaluation
• le nombre d’accompagnés traceurs
• les professionnels rencontrés 
• les membres de la gouvernance rencontrés 
• les profils requis du coordinateur et de l’évaluateur (par rapport au secteur, au type de 

structure et au public accueilli par exemple) : 

Organisme évaluateur = expertise métier + expertise qualité & gestion des risques



Préparer vous à l’auto-évaluation et à l’évaluation 

ü Lecture des grilles en amont avec les 

équipes sur des thématiques ciblées

ü Focus sur les critères impératifs

ü Formation des équipes aux méthodes 

Ø Comptoirs qualité Pasqual 

ü Constituer vos groupes de travail 

ü Soignez votre gestion documentaire 

Ø L’amélioration de la qualité est une démarche continue



Lister les documents de preuve, par critère 
ü Projet d’établissement 
ü CPOM (contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens)
ü Plan d’amélioration continu de la qualité 
ü Tableau de bord, indicateurs
ü Projet d’accompagnement personnalisé 
ü Règlement de fonctionnement 
ü Livret d’accueil 
ü Plaquette d’information 
ü Contrat de séjour
ü Compte-rendu des réunions du Conseil de la Vie Sociale
ü Résultats des enquêtes de satisfaction 
ü Procédure de gestion des événements indésirables 
ü Procédure de gestion des plaintes et des réclamations
ü Procédure d’accueil 
ü Procédure d’alerte et de prise en charge de la douleur 
ü Procédures liées au circuit du médicament
ü Plan de formations / sensibilisation, émargements
ü Ressources pédagogiques  
ü Plan bleu 
ü Programme d’activités, ateliers, programmes de prévention et d’éducation à la santé 
ü Partenariats…







Contact



Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet :
https://pasqual.sante-paca.fr/

Suivez notre page LinkedIn :
PASQUAL - Structure Régionale d'Appui PACA CORSE

email générique : pasqual@sraq.fr
Tel : 04 91 38 16 08

Référente ESSMS : Laure Hardouin
lhardouin@ies-sud.fr

https://pasqual.sante-paca.fr/
mailto:pasqual@sraq.fr
mailto:lhardouin@ies-sud.fr


CREAI PACA et Corse 

• Alexandra KOLJANIN
 Responsable d’antenne PACA Est 

• Martin RUBIO-WIEDMAN
 Conseiller Technique

Ø Rôle d’accompagnement du CREAI PACA 
et Corse 







































OMéDIT PACA-Corse
• Claudine GARD 
 Pharmacien, praticien hospitalier 
  
Ø Rôle d’accompagnement de l’OMéDIT PACA-Corse 

sur le critère impératif 3.6.2 « Les professionnels 
respectent la sécurisation du circuit du 
médicament. »



Rôle d’accompagnement de l’OMéDIT PACA-
Corse sur le critère impéra?f 3.6.2 

« Les professionnels respectent la sécurisa?on 
du circuit du médicament »
Dr Cl GARD Pharmacien Pra1cien Hospitalier 



L’Observatoire du Médicament des Disposi?fs 
médicaux et de l’Innova?on Thérapeu?que 

• L’OMéDIT PACA-Corse est une structure interrégionale d’appui aux professionnels, 
d’évalua@on et d’exper@se scien@fique et médico-économique placée auprès des 
Agences Régionales de Santé de Corse et de PACA. 

• Elle est chargée :
• d’animer une poli1que de coordina1on autour du bon usage des produits de santé 
• de promouvoir les bonnes pra1ques en termes de qualité, sécurité et d’efficience 

des soins. 
• Elle a pour objec1f d’éclairer et de conduire les travaux nécessaires à la mise en œuvre 

de la poli1que régionale des produits de santé (médicaments, disposi1fs médicaux et 
thérapeu1ques innovantes) : analyse pharmaco et médico-économiques, sécurisa1on 
des circuits, bon usage et luMe contre l’iatrogénie, per1nence et suivi des pra1ques 
des produits de santé, évènements indésirables graves si liés aux produits de santé, 
par1cipa1on aux travaux du Réseau Régional de Vigilances et d’Appui, …



L’OMéDIT en Corse = des ac4ons concrètes 

• Limiter l’Iatrogénie et favoriser la juste prescrip7on des médicaments notamment chez les personnes âgées

• Développer des ac7ons de pharmacie clinique  : bilan médicamenteux et réévalua7on des traitements

• Me@re en place un appui individualisé à la déclara7on et à l’analyse des Evénements Indésirables Graves et 
presque évènements en lien avec les produits de santé en rela:on avec l’ARS de Corse et la SRA PASQUAL

• Membre du groupe de travail na7onal ANAP «PECM en EHPAD» en 2021-2022

• Avec l’ARS Corse ac:ons ciblées sur la prise en charge médicamenteuse en EHPAD forma7on de 3 fois 2 jours 
en 2022, à l’aOen:on des médecins, infirmiers et pharmaciens des EHPAD et officinaux en 2022 (reconnue 
par l’ANDPC)

• ANAP ac7on PECM en Corse pris en charge pour les 30 établissements de la région (29 EHPAD et 1 PUV)

• 1ères ac:ons de forma:on en présen7el pour le handicap en 2023  

• Ac:on ciblée sur le bon usage des an:bio:ques : la lu@e contre les infec7ons et l’an7biorésistance en EHPAD en 
lien avec l’assurance maladie



Pourquoi un critère impéra4f sur la 
sécurisa4on du circuit médicament 

• 8,5 médicaments prescrits par jour en moyenne pour les personnes de plus de 
70 ans
• 1 hospitalisa5on sur 10 est causée par un accident médicamenteux iatrogène

• 2 fois plus d’accidents iatrogènes chez les personnes de plus de 65 ans. Et 
chez les octogénaires, 20% des accidents iatrogènes conduisent à une hospitalisa@on.

• 40 à 60% des accidents iatrogènes sont évitables
• 70% des résidents en EHPAD seraient concernés par une prescrip4on inu4le

La juste prise en charge médicamenteuse chez les personnes âgées et la 
lu7e contre l’iatrogénie médicamenteuse est une priorité partagée par 
nous tous avec un objec;f commun de qualité et de sécurité.



L’évalua4on 

• OBJECTIF 3.6 : L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de ges@on du risque 
médicamenteux

• CRITÈRE 3.6.2 : Les professionnels respectent la sécurisa@on du circuit du 
médicament

• ÉLÉMENTS D'ÉVALUATION HAS : Entre@en avec les professionnels –
Consulta@on documentaire -Observa@on 

• MÉTHODES ÉVALUATION EXTERNE : Audit système 



CRITÈRE 3.6.2 : Les professionnels respectent la 
sécurisa<on du circuit du médicament
Fiche mémo établie en mars 2023 par les OMéDIT en 
réseau et la fédéra=on des structures qualité 
sécurité des soins 

Objec&fs : 
• Faciliter l’appropria-on des objec-fs et des a4endus des 

éléments d’évalua-on du critère impéra-f sur le respect 
de la sécurisa-on de la prise en charge médicamenteuse 
(PECM).

• Illustrer les a4endus du manuel d’évalua-on concernant 
la ges-on des risques médicamenteux en analysant les 
critères associés.

• Proposer des ou-ls développés sur ce4e théma-que.



1 - La poli*que de ges*on du risque médicamenteux 
est définie et connue des professionnels
• Elle doit prendre en compte les par0cularités de l’ESSMS : 

• spécificité de la popula>on accueillie (âge, troubles cogni>fs et/ou moteurs, troubles de la 
déglu>>on, perte d’autonomie), 

• disponibilité des ressources humaines (la nuit et le week-end, les jours fériés, le temps de 
présence médical), 

• modalités d'accueil et implica>on des proches (hébergement, accueil séquen>el,….).

• Elle est présentée dans le projet d’établissement, le projet de soin.
• La procédure rela0ve à la PECM est accessible, connue et respectée de tous les 

acteurs (dont nouveaux arrivants, vacataires, intérimaires, étudiants).
• Dans le cas d’un partenariat avec une pharmacie d’officine, une conven0on 

rela0ve aux presta0ons pharmaceu0ques est établie avec l’ESSMS (conven0on 
type en cours de finalisa0on pour la Corse).



2 - Les acteurs de la PECM
• En ESSMS, la sécurisa/on de la PECM repose sur l’ensemble de l’équipe médico-soignante/éduca/ve, 

tous les acteurs de la PECM. Les professionnels doivent connaître les bonnes pra/ques et les éléments 
de sécurisa/on en place au sein de l’ESSMS

• Les médecins prescripteurs (internes et externes à l’ESSMS)
• Le pharmacien responsable de la dispensa/on 
• Les infirmiers 
• Les professionnels AS/AES/AP (et professionnels accompagnant dans le cadre des actes de la vie 

courante)  
• La personne est acteur de son suivi (livret d’accueil...).

Un « référent circuit du médicament » est iden/fié et coordonne la sécurisa/on du circuit du 
médicament

Liste de médicaments préféren0els chez le sujet âgé : Livret thérapeu-que gériatrique (OMéDIT 
Centre-Val de Loire, juin 2023)

https://urldefense.com/v3/__http:/www.omedit-centre.fr/portail/accueil,568,2057.html?__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!kxxdrVjN2ww1c4ZLNdlKEc_U984use0j3xzzjZhlo6FZhpJaholI0_muC6x0K2l2i9PIICR8w2wm9PJU8JHbW2B98dMmvAYfDg$


Les 
différentes 
étapes 
du circuit 



3 - La sécurisa*on du circuit du médicament
4 points de vigilance 
•  La retranscrip>on de l’ordonnance : le circuit de l’ordonnance est organisé de manière à éviter 

la retranscrip>on : disponibilité d'un poste dédié au médecin, possibilité de prescrip>on à 
distance, connaissance des moments de consulta>on, “protocole de coopéra>on”, 
téléconsulta>on.

• L’écrasement des médicaments/ouverture des gélules : les risques liés à l’écrasement des 
médicaments sont connus et maîtrisés des professionnels en lien avec l’évalua>on des troubles 
de la déglu>>on.

• L’iden>tovigilance : l’erreur d’iden>té est un risque important lors de l’administra>on/aide à la 
prise. Dès l’admission, l’ESSMS s’assure de la mise en place de tout moyen favorisant 
l’iden>tovigilance tout en respectant le secret médical et le RGPD. Les supports/photos doivent 
être régulièrement mis à jour (pour tenir compte de la croissance/vieillissement, d’une 
modifica>on pondérale importante...).

• L’aide à la prise : ceYe étape est formalisée car réglementée, elle est réalisée par des 
professionnels formés et ne concerne que les traitements préalablement préparés par l’IDE 
et/ou l’équipe pharmaceu>que.



4 - La con*nuité de la prise en charge médicamenteuse
Les ruptures de prise en charge peuvent survenir tout au long du parcours de soin de la personne. 
A l’entrée, les professionnels doivent s’assurer de la con9nuité de prise en charge médicamenteuse 
(disposer de l’ensemble des prescrip/ons en cours, évaluer la prise médicamenteuse réelle des 
traitements prescrits et d’éventuels traitements en automédica/on) 

Entre9en avec les professionnels 

• Comment est organisée la traçabilité de 
l’administra/on/ aide à la prise ?

• Comment est élaboré un dossier de liaison d’urgence 
(DLU) en par/culier pour inclure la prescrip/on en cours 
?

• Comment est gérée l’introduc/on d’un traitement en 
urgence?

• Comment sont transmises les informa/ons et / ou 
traitements en cas de retour à domicile 
programmé/séjour de vacances/journée en famille ?

• Comment sont recueillies les informa/ons au retour 
dans l’ESSMS ?

Consulta9on documentaire 

• Conven/on officine : modalités de livraison 
en urgence / le week-end.

• Listes de dota/on établies (dota/on 
d’urgences vitales, dota/on pour ini/a/on 
de traitement/pour répondre aux besoins de 
soins prescrits en urgence et la procédure 
associée).



5 - Ges*on des risques en lien avec la PECM

Entre9en avec les professionnels 

• Comment est organisée la déclara/on d’un 
événement indésirable en lien avec la PECM ? 

• Comment gérez-vous un événement indésirable ? 
• Avez-vous déclaré un événement indésirable ? 

• Comment est analysé un événement indésirable ? 

• Comment sont communiquées les ac/ons 
d’améliora/on iden/fiées / réponses apportées pour 
éviter que cet évènement se reproduise ? 

• Avez-vous déjà par/cipé à l’analyse d’une erreur 
médicamenteuse ou sur la PECM ? 

• Avez-vous un retour des analyses sur les erreurs 
médicamenteuses ou sur la PECM ? 

Les modalités de signalement doivent être formalisées et adaptées au niveau de gravité de la 
situa9on. 
Les numéros d'urgence doivent être connus et à disposi9on des professionnels. 

Consulta9on documentaire 
• Procédure de déclara/on d'évènement 

indésirable 
• Exemple de déclara/on, analyse, plan 

d’ac/on, communica/on 
• Procédure CAT en situa/on d’urgence 
• Charte de non-puni/on 
• Observa/on 
• Numéros d’urgence accessibles 
• Affichage charte d’incita/on à la 

déclara/on d’un EI, culture posi/ve de 
l’erreur 



6 - La forma*on des acteurs
Le plan de formation annuel intègre un item relatif à la prise en charge médicamenteuse

Entre7en avec les professionnels 
• Avez-vous suivi une forma:on / sensibilisa:on sur 

la PECM et son organisa:on au sein de l’ESSMS ?

• Comment sont formés/sensibilisés aux risques 
médicamenteux les professionnels qui réalisent 
l’aide à la prise ?

Forma:on réalisée par ARS de Corse et OMéDIT en 
2022 (agrée DPC) 
Modules e-learning (OMéDIT Bretagne 
Films : Et si on me@ait en scène nos erreurs ? (OMéDIT 
Normandie)

Consulta7on documentaire 
• Plan de forma:on annuel
• Livret accueil nouveau salarié
• Support de forma:on/sensibilisa:on sur la PECM 

ou sur des théma:ques spécifiques en lien avec la 
PECM (ex : Bonnes pra:ques d’écrasement des 
traitements, PECM et troubles de la déglu::on, 
forma:on Evènement Indésirable 
Médicamenteux,...).

• Feuille d’émargement ou traçabilité des 
par:cipants 

• Parcours d’habilita:on d’aide à la prise
• Parcours d’accompagnement/d’intégra:on des 

nouveaux IDE 

https://www.omeditbretagne.fr/outils-de-formation/e-learning/
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/gestion-des-risques/films-analyse-de-scenario/et-si-on-mettait-en-scene-nos-erreurs,2186,2392.html


Accompagnement ANAP - ARS - OMéDIT 
en région à valoriser



Accompagnement ANAP - ARS - OMéDIT



Accompagnement ANAP - ARS - OMéDIT



Accompagnement ANAP - ARS - OMéDIT



Analyse



Accompagnement ANAP - ARS - OMéDIT
Ou7ls de pilotage = Etat des lieux flash , 20 indicateurs 



Accompagnement ANAP - ARS - OMéDIT
Ou7ls de pilotage = Etat des lieux flash (suite)  



CH SARTENE - Etat des lieux flash dynamique



Boite à ou*ls
• InterDiag prise en charge médicamenteuse en EHPAD (ANAP)

• Guide « Le circuit médicament EHPAD » (ARS Auvergne-Rhône Alpes, septembre 2017)

• Qualité de la prise en charge médicamenteuse en EHPAD(OMéDIT Normandie, Novembre 
2022)

• Guide sur la SécurisaHon de la prise en charge médicamenteuse en EHPAD sans 
Pharmacie à Usage Intérieur : Points de vigilance (ARS, OMéDIT et RRéVA Hauts de 
France, 2020)

• Guide pour la préparaHon des doses à administrer (PDA) en Ehpad et 
autres établissements médico-sociaux (ARS PACA, 2017)

• hYps://www.omedit-idf.fr/qualite-securite/securisa>on-de-la-prise-en-charge/archimed-
handicap/

https://ressources.anap.fr/pharma-bio-ste/publication/2321
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/01/2017_Guide_circuit_medicament_EHPAD-Mise-a-jour-Sept.-2017.pdf
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/34296/livret-ehpad_2022-2-.pdf)
https://www.omedit-hdf.arshdf.fr/wp-content/uploads/2020/08/Guide-Point-de-vigilance_.pdf
https://www.omedit-hdf.arshdf.fr/wp-content/uploads/2020/08/Guide-Point-de-vigilance_.pdf
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/05/Guide-Ehpad-V7.pdf


Con*nuer la démarche : 
audits croisés / évalua*on par les pairs

• Axe1  : Consulta/on documentaire 

• Axe 2 : Rencontre avec la gouvernance
• Axe 3 : Rencontre avec les professionnels

• Axe 4 : Rencontre avec les personnes accompagnées 

• et représentants des usagers  



Dynamique à conserver

• Partager

• Informer et communiquer

• Améliorer la qualité en con@nu

h[ps://www.omeditpacacorse.fr/ehpad/

https://www.omeditpacacorse.fr/ehpad/


Déjeuner



Groupement Economique et solidaire CAP Solidaire

• Francesca ORSINI 
 Responsable qualite ́ du groupement 

• Audrey GIOVANNETTI
 Conseillère Technique Qualité – Formation 
  
Ø Nouveau dispositif d’évaluation : les changements, avant / après

-Comment mettre en concurrence et choisir l’organisme évaluateur
-Difficultés rencontrées et atouts du nouveau dispositif 



Nouvelles modalités d’évalua0on HAS
Comment s’approprier la démarche

Exemple du Service d’Aide et d’accompagnement à domicile Corse Aide à la personne



Présenta<on 
du 

groupement



Nos ESSMS



Focus sur le 
SAAD



Corse aide à la 
personne

• Service autorisé en 2006

• Renouvellement autorisa/on en 2022
• Cer/fica/on par un organisme externe depuis 

2011

Ac;vité 2022

• 2 317  bénéficiaires accompagnés en 2022

• 330 842 nombres d’heures prestées en 2022







L’évalua(on, avant le 
nouveau disposi(f



Précédente démarche d’évalua0on

• Venue des auditeurs tous les 18 mois sur les sites 

• U>lisa>on du référen>el RE-SAP-07Bis

• Méthode u>lisée : audit système avec rencontre avec la gouvernance, les usagers, les 
professionnels

• La cer>fica>on de l’organisme évaluateur avait l’équivalence d’évalua>on externe



Avant : organisa0on de l’évalua0on 
interne

Cons%tu%on du 
comité de pilotage

Choix du 
référen%el

Cons%tu%on de 5 
groupes de travail 
sur l’ensemble des 

sites



Avant : les ou0ls

Un service dédié Un logiciel qualité Le référen/el 
FNAAP

Des guides 
d’entre/ens par site



Construc0on du plan d’améliora0on
con0nue de la qualité avant la réforme

Plan ac(on évalua(on interne

Cer(fica(on par un organisme externe

Charte na(onale qualité

= Plan d’ac(ons qualité SAAD



Maintenant, nouveau 
disposi(f d’évalua(on de 

la qualité



Calendrier des 
premières 

évaluations
Arrêté de l’autorité

Evaluations 
prioritaires pour 

les ESSMS 
autorisés en 2008 

et en 2009

Evaluation de tous 
les ESSMS

Nouveau disposi0f d’évalua0on
Rythme quinquennal

A partir du 1ER 
juillet 2023

A partir du 1ER 
janvier 2023

1ER octobre 2022 31 décembre 2027

Période d’évaluationIntérêt de l’auto-évaluationPériode d’appropriation



Ce qui change
• 1 seul référen9el na9onal d’évalua/on
composé d’un socle commun et d’approches spécifiques par rapport aux publics accueillis, aux types 
d’accompagnement proposés et aux types de structures.

• Des évalua/ons davantage standardisées puisqu’elles ne dépendent plus de l’organisme accrédité 
sélec/onné mais des méthodes définies par la HAS.

• Rythme de l’évalua/on : 1 évalua9on tous les 5 ans 
Dans le respect du calendrier des évalua0ons prévues dans les contrats pluriannuels d’objec0fs et de 
moyens (CPOM), arrêté par la ou les autorités compétentes délivrant l’autorisa0on.

• La transmission d’un rapport d’évalua/on interne n’est plus exigée
L’auto-évalua0on est cependant vivement recommandée, c’est une démarche volontaire.



Prépara0on à la nouvelle démarche

Avant la paru+on du décret :

• Par%cipa%on à des groupes de travail 
des fédéra%ons

• Mise en place d’une veille rela%ve au 
nouveau référen%el

• Par%cipa%on aux enquêtes rela%ves à 
la version 0 du référen%el unique 
HAS

Après la paru7on :

• Par:cipa:on à des webinaires rela:fs à 
la démarche

• Forma:on des équipes du service 
qualité

• Présenta:on de la démarche aux 
équipes d’encadrement et aux membres 
du CSE

• Construc:on du cahier des charges pour 
les appels d’offres



Les ac0ons déjà engagées

Lecture du référen1el 
HAS avec les équipes 
en réunion 
interservices

1
Sensibilisa1on accrue 
des professionnels de 
terrain (mails d’info, 
forma1ons flash…)

2
Ini1a1on de la 
nouvelle démarche à 
organiser à l’occasion 
des auto-évalua1ons

3



Les auto-évalua0ons

U"lisa"on d’un 
logiciel qualité 

et Synae

U"lisa"on de 
guides 

d’entre"en 





Les limites de 
la démarche

Le temps nécessaire à la démarche

La difficulté de mobilisa%on des usagers (15,4% 
intéressés pour par%ciper à un groupe 
d’expression)

Nécessaire appropria%on rapide du référen%el 
par les équipes

Temps de consigna%on des résultats 



Mobiliser les usagers du domicile 

Sur les 15,4% des usagers intéressés pour par1ciper à la démarche d’évalua1on, 
les modes de consulta1ons sont mul1ples :
• ¼ : gouter collec1f
• ¼ : entre1en individuel à domicile
• ½ : pour un échange téléphonique



Impact sur le 
fonc0onnement 

du service



Appel d’ouverture à la concurrence 
Choisir un organisme évaluateur

• Liste des organismes autorisés à évaluer les ESSMS sur Synaé : 
Na1onal : 116 organismes / 4 accrédités
Région PACA : 9 organismes / 0 accrédités

• Le principe de mise en concurrence est obligatoire et jus1fie  la 
sollicita1on de 3 organismes différents au minimum.



Rédac0on de l’appel d’offre
Personnalisa1on du modèle d’appel d’offre de la FEHAP.
 
Les critères de sélec1on de l’organisme :

- La date d’audit d’accrédita-on COFRAC de l’organisme prestataire,
- L’expérience de l’organisme prestataire,
- Le CV des évaluateurs,
- Le planning de l’évalua-on,
- L’échéancier prévisionnel de la réalisa-on et du dépôt du rapport 

d’évalua-on,
- Les éléments financiers et la clarté du devis.



Envoi des appels d’offre

Siège de l’organisme Nombre d’organismes 
sollicités

Nombre d’offres reçues

Bouches du Rhône 2 1/2

Var 1 1

Haute Garonne 1 0

Isère 1 1



Les questionnements

• L’accrédita/on des prestataires et le profil des 
auditeurs : quels sont les critères de choix? 

• L’absence d’inter opérabilité entre logiciel 
qualité et Synae : quel usage de Synae lors des 
auto-évalua/ons?

• L’impact de la mise en place des services 
autonomie : le calendrier d’évalua/on du SAAD 
et du SSIAD va-t-il évoluer?



UGECAM
• Christophe HARY
 Directeur d’activité

• Lucas COUPPEY
 Responsable éducatif

Ø Comment associer les personnes accompagnées à 
sa démarche qualité́ ? 



Associer les usagers des MAS de 
l’UGECAM PACA et Corse à la 

démarche qualité, dans la 
perspec0ve de l’évalua0on HAS



Présenta=on

• L’UGECAM PACA et Corse

• Une démarche qualité partagée

• L’offre médico-sociale 

• La MAS U PAMPASGIOLU - BASTIA

• Poli1que qualité de l’établissement

• Présenta1on du public accueilli (polyhandicap, au1ste)



Méthode de l’accompagné traceur
• U/lisa/on du chapitre 1 du référen/el HAS en l’adaptant et en reformulant les ques/ons pour une 

meilleure compréhension des usagers
• Groupe de travail inter MAS au sein de l’UGECAM

• Désigna/on de référents qualités au sein des équipes pour réaliser les accompagnés traceurs
• Appropria/on des théma/ques et des critères du chapitre 1

• Désigna/on des usagers qui seront interrogés (6)
• Critères de choix du profil de l’usager
• Recueil au préalable du consentement de l’usager
• Prépara/on des entre/ens par des exercices à l’aide d’ou/ls (pictogramme, ques/onnaire 

simplifié…)

• L’Entre/en avec l’usager
• Adapta/on du délai de l’entre/en à la capacité de concentra/on de l’usager

• La personne peut être accompagnée par la personne de son choix lors de ceke séquence 
(proche, tuteur, parent, etc.).



Entretien avec le CVS 
(Conseil de la Vie Sociale)

• Cons:tu:on du CVS :
• 2 représentants des personnes accompagnées

• 2 représentants des familles des personnes accompagnées

• 1 représentant du personnel

• 1 représentant de l’UGECAM

• Informa:on de la démarche d’évalua:on con:nue au CVS

• Traçabilité des points qualités portés à l’ordre du jour des CVS et recueil des échanges sur le compte-rendu 
de la réunion CVS

• Planifica:on des entre:ens

• Prépara:on des représentants et des élus aux points essen:els sur lesquels ils seront interrogés par un 
entre:en « à blanc » 

• Rappel des points abordés

• Accès au différents comptes-rendus

• Point de vigilance sur le niveau de compréhension de la démarche

• Construc:on d’un plan d’ac:on interne au CVS



Exemple d’adapta=on d’ou=ls : 
le ques=onnaire de sa=sfac=on

•Mode compréhensif pour les personnes dyscommunicantes 
üLe mode FALC
üLa vulgarisa@on des ques@ons, travailler avec les « référents 

bientraitances » et les élus du CVS (reformula@on, simplifica@ons, 
nombre de ques@ons limité,…)

• L’u7lisa7on d’une table9e numérique









Table ronde

UGECAM 
Groupement Economique et solidaire  CAP 

Solidaire
Structure Régionale d’Appui Pasqual

CREAI PACA et Corse 



Mot de clôture



Les supports de présentation de la rencontre seront 

disponibles sur les sites internet de votre Structure 

Régionale d’Appui Pasqual et du CREAI PACA et Corse.

 

Replay et supports 



Nous vous remercions de scanner le QR code afin de 

remplir le questionnaire de satisfaction.



Un grand merci à tous les intervenants pour leur 

implication.

Merci à toutes et à tous pour votre participation à cette 

rencontre et votre engagement continu dans la prise en 

charge des personnes accompagnées en Corse !

 




